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- Arrêté préfectoral n°DDTM-SNAF-2024059-0001 portant autorisation de tirs individuels
de jour comme de nuit avec sources lumineuses incluses sur cochongliers, ragondins et
sangliers sur les communes d'Elne, Bages, Corneilla-del-Vercol, Latour-bas-Elne, Théza et
Villeneuve-de-la-Raho.

- Arrêté préfectoral n°DDTM-SNAF-2024059-0002 portant autorisation de tirs individuels
sur sangliers sur la commune de Fourques. 










